
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANCON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A01501 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 
RUE DU LYCEE 

Le Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route 
Vu l'arrate municipal DAG.26.00.A19 du 1 er avril 2026 qui donne delegation a M. 
Cedric VOIRIN 
Vu la demande de l'entreprise INEO 
Considerant que des travaux de deploiement dun reseau de fibre optique a l'aide 
dune nacelle rendent necessaire d'arreter la reglementation appropriee de la 
circulation, afin d'assurer la securite des usagers RUE DU LYCEE 

ARRETE 

Article 1 : Le 08/06/2026, un fort empieternent sera instaure, angle RUE DU 
LYCEE avec la RUE EMILE ZOLA pour une duree d'environ 3 heures. 

Lors de l'intervention, la circulation des pietons, cycles et vehicules sera geree par 
un homme trafic de l'entreprise. 

Article 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - Voies de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut 'etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 4 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besangon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arrates et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

5 Besangon, le  1 MAI 2026 

Pour le Maire, 
Par delegation, 

icKOIRIN 
Le Chef du Service Exploitation du I rn'i e Public 
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